
1/1

ART. 17 N° CS951
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ARTICLE 17

Supprimer les alinéas 22 à 25.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la prolongation du dispositif expérimental de la loi Elan 
empêchant le retrait des décisions d’urbanisme autorisant l’implantation d’antennes mobiles. 

 


